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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 31 décembre 2025 

 
 
 
Aux membres du Conseil d’Administration du Fonds de Dotation Kering, 
 
Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’Administration, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels du Fonds de dotation KERING relatifs à l’exercice clos le 31 
décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé 
ainsi que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice. 
 
Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période 01 janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 
 
Observation 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note « 
changements comptables » de l’annexe qui expose le changement de méthode comptable relatif à 
la première application du règlement ANC N°2022-06.   
 
Justification des appréciations  
 
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de commerce relatives 
à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 
importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le 
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caractère approprié des principes comptables appliqué, sur le caractère raisonnable des 
estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de 
notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes 
annuels pris isolément. 

 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport d’activité du Président et dans les autres 
documents adressés aux membres du conseil d’administration sur la situation financière et les 
comptes annuels.  
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 

 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas 
d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du Fonds 
de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le Fonds de dotation ou de 
cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 
toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet 
de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de 
fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer 
les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
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Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de 
dotation. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 
- Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

- Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 
l’efficacité du contrôle interne ; 

- Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

- Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie 
sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

- Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

-  
Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fonds de dotation. 

 
Fait à Paris, le 09/06/2026 

 
Le Commissaire aux comptes 
S.A.S GENUYT ET ASSOCIES 

M. Charles-Antoine GENUYT 



      Comptes annuels 

Exercice du 01/01/2025

              au 31/12/2025

Bilan actif

Amort. & Net au Net au

Dépréciations 31/12/2025 31/12/2024

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, licences, logiciels, droits et valeurs similaires

Autres immobilisations incorporelles 

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériels et outillages industriels

Autres immobilisations corporelles 

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Biens reçus par legs ou donations

Immobilisations financières

Participations et créances rattachées 

Autres titres immobilisés 

Prêts 

Autres 

Total I

ACTIF CIRCULANT

Stocks

Matières premières et autres approv.

En cours de production de biens 

En cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes 

Créances

Usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances 58

Divers

Valeurs mobilières de placement 

Instruments de trésorerie 

Disponibilités  4 466 709  4 466 709 4 398 563

Charges constatés d'avance  1 780  1 780 1 979

Total Il  4 468 488  4 468 488 4 400 600

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Ecarts de conversion - Actif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)  4 468 488  4 468 488 4 400 600

Legs nets à réaliser :

- acceptés par les organes statutairements compétents

- autorisés par l'organisme de tutelle

Dons en nature restant à vendre 

Brut

Kering Foundation
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Kering Foundation          Comptes annuels 

Exercice du 01/01/2025

au 31/12/2025

Bilan passif

Net au Net au 

31/12/2025 31/12/2024

FONDS PROPRES

Fonds propres sans droit de reprise

Première situation nette établie

Fonds statutaires 15 000 15 000

Dotations non consomptibles

Autres fonds propres sans droit de reprise 

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds statutaires 

Autres fonds propres avec droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projets de l'entité

Autres réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice

SITUATION NETTE 15 000 15 000

Fonds propres consomptibles 2 399 641 2 903 436

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Total I 2 414 641 2 918 436

FONDS REPORTES ET DEDIES

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

Total Il

PROVISIONS

Provisions pour risques 

,

Total III

DETTES

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 759 241 529 218

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 106 33

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 1 294 500 952 913

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance

Total IV 2 053 848 1 482 164

Ecarts de convertion passif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 4 468 488 4 400 600

(1) Dont à plus d'un an (a)

Dont à moins d'un an (a) 2 053 848  1 482 164 

(2) Dont concours bancaires et soldes créditeurs de banque

(3) Dont emprunts participatifs

(a) A l'exception des avances et acomptes reçus sur commandes en cours
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Kering Foundation            Comptes annuels 

Exercice du 01/01/2025

au 31/12/2025

Compte de résultat

31/12/2025 31/12/2024

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations

Ventes de biens et de services

Ventes de biens

Dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services

Dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible  4 827 795  3 649 236 

Ressources liées à la générosité du public

Dont Dons manuels

Dont Mécénats

Dont Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amort., dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisation des fonds dédiés

Autres produits  4 146  1 011 

Total I  4 831 941  3 650 247 

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises

Variation des stocks

Autres achats et charges externes  941 916  724 036 

Aides financières  3 890 012  2 926 210 

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

Total Il 4 831 928  3 650 247 

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 13 0

PRODUITS FINANCIERS

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total III

CHARGES FINANCIERES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées 13  - 

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total IV 13  - 

2. RESULTAT FINANCIER (III-IV) -13  - 

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV)  -  - 
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Kering Foundation            Comptes annuels 

Exercice du 01/01/2025

au 31/12/2025

Compte de résultat (suite)

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 

Total V

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Total VI

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I+III+V+IX) 4 831 941 3 650 247

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII+X) 4 831 941 3 650 247

EXCEDENT OU DEFICIT 0 0

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature  786 513  1 031 534 

Bénévolat

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens  208 910  258 590 

Prestations en nature  577 603  772 944 

Personnel bénévole

TOTAL

Kering Foundation 5



Nature et périmètre des activités

>  Soutenir nos associations partenaires

> Influencer de nouveaux publics et mobiliser d’autres acteurs 

1- FAITS CARACTERISTIQUES

ANNEXE COMPTABLE

Le fonds de dotation a été créé le 7 juin 2023 en substitution de la Fondation d' Entreprise Kering dont la dissolution a été décidée le 13 avril 2023.

 - Organiser des manisfestations, conférences, ateliers, formations en vue de favoriser le développement de son activité,

- Collecter des ressources financières ou matérielle, collecter des dons et des fonds afin de réaliser son objet social,

Le fondateur du fonds de dotation est la société Kering, société anonyme dont le siège social est situé 40, rue de Sèvres à Paris 7ème immatriculée au registre du 

commerce et des sociétés de Paris sous le numéro RCS Paris 552 075 020.

Comme le règlement comptable ANC 2018-06 le prévoit, la dotation consomptible a été reprise en produits à hauteur de 4 827 795 euros afin d'équilibrer le résultat 

de l'exercice du fonds de dotation.

> Engager l’écosystème de Kering

- Créer des environnements de travail sûrs et bienveillants,

 - Apporter un soutien aux collaboratrices et collaborateurs touchés directement et indirectement par les violences, via des formations et la mise en place                                                                                                                                                        

Sur l'exercice, Kering Foundation s'est doté d'un comité consultatif d’investissement chargé de faire des propositions de placement de la dotation au conseil 

d’administration. 

de politiques internes, ainsi qu'en les partageant avec notre écosystème : le Groupe, ses Maisons, leurs fournisseurs et d’autres entreprises.                                                                                                                                                     

 -  Mobiliser de nouveaux acteurs pour agir, sensibiliser et lever des fonds supplémentaires afin de mettre fin aux violences qui se transmettent de génération en 

génération.

Moyens d'action

 - Financer et favoriser le développement de toute œuvre participant à son objet social,

- Développer des partenariats, soutenir tout organisme d'intérêt général,

- Conclure des conventions, des partenariats nécessaires à la poursuite de ses objectifs,

- Soutenir des initiatives de prévention des violences,

- Faciliter la collaboration et le partage des connaissances.

Le Fonds de dotation est régi par les articles 140 et 141 de loi n°2008-776 du 4 août 2008 et les décrets d’application n°2009-158 du 11 février 2009 et n°2015-49 

du 22 janvier 2015.

Objet social de l’entité

L’objet du fonds de dotation est de promouvoir, accompagner et soutenir toute action d’intérêt général, en France ou à l’étranger, en faveur des femmes et des 

enfants en situation de grande vulnérabilité, qui sont victimes de violences, notamment en suscitant et encourageant la participation des collaborateurs, des maisons 

du Groupe et de leurs parties prenantes.

Kering Foundation œuvre pour un monde sans violence pour les femmes et les enfants, où ils peuvent vivre en sécurité et s’épanouir.

Elle déploie une stratégie autour de trois piliers pour amplifier son impact avec un nombre limité de partenaires dans six pays qui sont les Etats-Unis, la France, 

l’Italie, le Mexique, le Royaume-Uni et la Corée du Sud :

- Fournir des ressources accrues et flexibles aux associations spécialistes, féministes, y compris en période de crise, pour garantir un accompagnement de quatlité 

aux femmes et aux enfants,
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2- REGLES ET METHODES COMPTABLES

3-CHANGEMENTS COMPTABLES

4- CONVENTION DE MECENAT

Les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2025 sont élaborés et présentés conformément aux règles comptables dans le respect des principes 

généraux prévus par le règlement 2018-06 de l'Autorité des Normes Comptables ANC du 5 décembre 2018 modifié relatif aux comptes annuels des personnes 

morales de droit privé à but non lucratif  ainsi que le règlement 2022-06 du 4 novembre 2022 modifiant le règlement ANC 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan 

comptable général et homologué par arrêté du 26 décembre 2023 publié au Journal officiel du 30 décembre 2023. 

Les conventions générales ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de bases :

-  Image fidèle 

-  Comparabilité et continuité d’activité 

-  Régularité et sincérité

-  Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 

-  Indépendance des exercices et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

Le présent exercice social porte sur la période du 1er janvier au 31 décembre 2025 soit 12 mois.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 

Le fonds de dotation a procédé à un changement de méthodes comptables obligatoire au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025 pour appliquer le règlement 

ANC 2022-06 du 4 novembre 2022, modifiant le règlement ANC 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et applicable aux exercices ouverts à 

compter du 1er janvier 2025.

Ce changement a été appliqué de manière prospective à compter du 1er janvier 2025 aux transactions survenues après la date de première application du 1er 

janvier 2025.

Ce changement de méthode n’affecte pas la présentation des comptes annuels clos le 31 12 2025.

Le fonds de dotation Kering Foundation bénéfice d'une convention de mécénat signée en date du 26 janvier 2024 avec le fondateur Kering S.A, le mécène. Kering 

accorde un don en nature correspondant à la réalisation de prestations à titre gratuit en mobilisant ses moyens humains et matériels selon les besoins du fonds de 

dotation Kering Foundation, des informations complémentaires sont mentionnées note n°7.
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5- ETAT DES FONDS PROPRES

(en Euros)

2 918 436 4 324 000 4 827 795 2 414 641

Création du Fonds de Dotation Kering 15 000 - - 15 000

Fonds propres consomptibles 2 903 436 4 324 000 4 827 795 2 399 641

Au 31 décembre 2025 2 918 436  4 324 000  4 827 795  2 414 641  

6- ETAT DES DETTES

Montant Brut A 1 an au plus A plus d'un an
607 927 607 927 -

Montant Brut

Conventions partenaires 1 294 500

Colloques-Seminaires-Conférences 800

Sous-traitance 34 452

Honoraires juridqiues et commissaires aux comptes 16 062

Adhésion collectif 100 000

1 445 814

7- ENGAGEMENTS HORS-BILAN RECUS

07/06/2023-31/12/2024 31/12/2025

772 944 577 603

258 590 208 910

1 031 534 786 513

En lien avec la note n°4

8- DON RECU DE L'ETRANGER

Etat du 

Contributeur

Date de 

l'avantage ou 

de la 

ressource

Personnalité 

juridique du 

contributeur

Nature de l'avantage ou de 

la ressource

Caratère Direct ou 

indirect de 

l'avantage ou de la 

ressource

Mode de paiement

Montant ou 

valorisation de 

l'avantage ou de la 

ressource

Italie 07/08/2025 Pomellato SPA En numéraire Direct Virement 20 000,00

Total

ETAT DES DETTES
Dettes fournisseurs - Dettes d'exploitation

ETAT DES CHARGES A PAYER - DETTES D'EXPLOITATION

Mécénat de compétences

Montants des Salaires

Variation des Fonds Propres Augmentation
Diminution ou 

consommations
31/12/202531/12/2024

Montants des Charges Externes
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10-DISPONIBILITES

31/12/2025 31/12/2024

Société Générale 4 466 709 4 398 563

Total 4 466 709 4 398 563

11-CHARGES CONSTATES D'AVANCE

31/12/2025 31/12/2024

Adhésion de soutien 1 780 1 979

Total 1 780 1 979

12-DETTES D'EXPLOITATION

31/12/2025 31/12/2024

Fournisseurs 607 927 386 453

Factures non parvenues 151 314 142 765

Autres organismes sociaux 106 33

Charges à payer 1 294 500 952 913

Total 2 053 847 1 482 164

13- PRODUITS D'EXPLOITATION

31/12/2025 31/12/2024

Consommation de la dotation consomptible 4 827 795 3 649 236

Autres produits 4 146 1 011

Total 4 831 941 3 650 247

14- CHARGES D'EXPLOITATION

31/12/2025 31/12/2024

Autres achats et charges externes 941 916  724 036  

Aides financières 3 890 012  2 926 210  

Total 4 831 928  3 650 247  

15- RESULTAT FINANCIER

31/12/2025 31/12/2024

Autres intérêts 13  -

Total 13  0  

Aucune rémunération n'est versée aux trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles (Président, Vice Président,Trésorier).

9- INFORMATIONS SUR LES REMUNERATIONS DES TROIS PLUS HAUTS CADRES DIRIGEANTS 

BENEVOLES ET SALARIES AINSI QUE LEUR AVANTAGE EN NATURE
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